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règlement No. 443 réservant certaines rues pour No. 443 to reserve certain streets for residen-

résidences. (12 févricr.). (Ward). tial purposes. (12th February ) (Ward).

10- 10-

lre, 2me et 3me lectures d'un règlement amendant le lst, 2nd and 3rd reading of a by-law to amend by-laW"ý

règlement No. 260 "re" édifices. No. 260 "re" buildings. (12th February). (Clé-

(12 février). (Clément). ment).

lre, 2me et 3me lectures d'un règlement à l'effet d'é- Ist, 2nd and 3rd reading of a by-law to establish a

tîtblir une -bibllo thèque publique. (12 février) publie library. (12th February) (Morin).

(Morin),
MOTIONS.

MOTIONS.

MARTIN.-Pour nu reférendum "re" Bureau des Com- MARTIN.-For referendurn "re" Board of Commisý

missaires. (12 février).* 
sioners. (12th February.)

13--
L. A. LAPOINTE.-Pour un referendum "re" charge L. A. LAPOINTE -For a referendum "re" office of

d'échevin, etc. (12 février).* Alderman, etc. (12th Febru[try).*

1
EMARD.-Pour la nomination d'une Commission " re" EMARD.-For a Committee "re" by-law No. 210 con-

règlement No. 210 cqncernant la Cie des tram- c'erning Montreal Street Ry. Co. (12th FCbrua-

ways. (12 février).e ry.)
15-

BLUMENTHAL -Concernant les salaires dans les dé-

partements de la police et des incendies, BLUMENTHAL.-Concerning salaries ln Police and

(12 février).* 
Fire Departments. (12th February).*

16-
16-

MARTIN.-Pour s'enquérir de l'emploi de la somme MARTIN-To enquire Into disposal of fund

votée par le Conseil re" Incendie du Hérald. "Flerald fire". (19th February).

17-
(19 février).

1 
TURCOT -To establish a library ln Laurier ward.

TURCOT.-Pour établir une bibliothèque danq 3le (19th February). j",

quartier Laurfer. (19 février). 18-

18- 
MACDONALD.-To regulate bWIdings in Notre-Danle. M

our réglementer la construction des

MACDONALD.-P 
de Grâces ward. (19th February.)

édifices dans le quartier N. D. de Gràces. 19-

BLUMENTHAL.-To suppress unhealthy hoiise$-.
(19 février).

(19th February).19-
BIATMENTHAL -Pour sill)prlm'er les maisons inqa-

lubres. (19 février).

20-- 
DEGUIRE.-To amend by-law No. 139 of St. Loulo.,11

DFQUIRE.-Pour amender le règlement No. 1.19 de du Mlle End. . (19th February).

St- Louis -duýM ile-En d. (19 février). 21-

21
TETREAU.-Pour fermer les boutiques de barbier TETREAU.-Tû close, barber, shops at 8 p. rn,

à 8, heures du soir. (19 févrIer). 
(19th February).

EMARD.-Pour que le Département en Loi fournisse EMARD.-For a statement from the Law Departinerl

un certain état. (19 février). (19th February).

23- 23-
MAYRANDý--To extend Messier St. (19th FebruarY)"

MAYRAND.-Pour prolonger la rue Messier (19

février),
24- 

24-

LARIVIERE-Pour obtenir de la législature une plus LARIVIERE.-For an enacement providing for mûre

large mesure d'autonomie. (19 février). autonomy. (19th February).

25

MAYRANDýPour prolonger la rue Masson. ý(i4_%

février). 
MAYRAND.-To extend Masson St, (19th February>'

26--

Nf--%BTIN.-Pour un referendiun relativement à l'abo- MARTIN-For a referendum on abolition of Board 01 i

lition du Bureau des Commissaires, (26 fév.). Commissioners, (26th February),

13 21-
Bll,ýýIENTILýL .- Pour s'enquérir de la condition dans 1 BLUMENTIIAL.-To enquire into condition of civi,'

laquelle se trouve l'hôpital civique. (226 fév.). hospital. (26th February),

28 MARTIN.-Pour mettre fin au contrat fait avec la 1 28-

Banque de Montréal. (26 février). MARTINI.-To discontinue agreement with the, 1388P

of Montreal. (26th February).

SUR LE BUREAU. ON THE TABLE.

Cie des tramways, demandant qu*un expert soit nommé
ý're'7 routesý (12 février).* M. S. Ry. Co. for appointment of an expert "re, ro

G, C. Jackson et E N. Armstrong, "re" noms de rues. (12 tes. (12 February)*

f évrier) G C. Jackson and E. N. Armstrong "re" street nao

BIIRF.;%I, DES COMMISSAIRES. - 1ýRo1" amélioration (lu (12th February).*

service des tramways. (26 février). BOARD OF improvenient of

CONTRIBUA-BLES, pour conserver le nom de la rup Aylmer. S, Ry. co'q servire. (26[h February),

(26 février). RATEPAYERS to preserve name of Ayliner SE. (2ý,th Fet),

COMPTOIR FINANCIER pour négocier un emprunt COMPTOIR FINANCIER F. G. to n(,gotiitte., a loan for
pour la Ville. (,26 février), (26th February).

NOTEý-Les Item marqués ainsi: * ont été appelés et

et -n'ont pas été p-ris en délibération une folsi NOTE.-Items marked thus- * were called and

deux fois), prokceeded with once, twice),


